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 ROUEN, le 27 MAI 2004 
 
 
 
 
ARRETE 
 
 
 
Le Préfet 
de la région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
 
 
VU  
 
la loi n° 66-383 du 16 juin 1966 relative aux opérations de déminage poursuivies par l’Etat 
 
le décret n° 76-225 du 4 mars 1976 modifié fixant les attributions respectives du Ministre de l’Intérieur et du Ministre de la Défense en 
matière de recherche, de neutralisation, d’enlèvement et de destruction des munitions et des explosifs 
 
l’arrêté interpréfectoral du 23 octobre 2000 complété par l’arrêté interpréfectoral du 3 octobre 2001 et l’arrêté interpréfectoral du 27 février 
2002 
 
l’ordonnance de référé du Conseil d’Etat du 28 juin 2001 
 
les rapports de fin de travaux de sécurisation des zones établis par l’entreprise HEINRICH-HIRDES le 10 mars 2004 
 
le compte-rendu du Chef de centre interdépartemental de déminage de la région Haute-Normandie du 16 mars 2004 
 
 
CONSIDERANT 
 
que l’entreprise SOLETANCHE BACHY titulaire du marché « construction d’un quai de 1400m à l’extérieur du port existant », passé par le 
Port Autonome du Havre a sous–traité à l’entreprise HEINRICH-HIRDES les travaux de détection et de dégagement de cibles sur l’emprise 
de la future darse de Port 2000, 
 
que les opérations de déminage et de débombage menées par la Sécurité Civile consistent à neutraliser, enlever, déplacer et détruire les 
munitions en engins de guerre explosifs découverts par l’entreprise HEINRICH-HIRDES au cours des opérations de dégagement sur 
l’emprise de la future darse, 
 
la nécessité de notifier au pétitionnaire du projet « Port 2000 » la fin des opérations, 
 
 
CONSTATE 
 
L’achèvement des opérations de déminage et de débombage dans les zones de la darse numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6b, 6c, 6d, 7, 8, 9, 10a, 10b1, 
10b2, 10b3, 11, 12a et 13 (voir plans en annexe) dont les travaux de coordonnées des points délimitant ces zones de détection dans la darse 
sont dans le tableau joint 
 
  LE PREFET 
 
 
  signé 
   
  Jean ARIBAUD 
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